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AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
"SEINE-NORMANDIE"

DELIBERATION nO 80-8 OU 20 MARS 1980
portant :pprobation du procès-verbal de la réunion

du 27 Février 1980.

Le Conseil d'Administration de l'Agence Financi3re de 3assin
"Seine-Normandie". a::Jrèsen avoir délibéré. adopte è l'unanimité le procès-
verbal de la réunion du 27 Février 1980.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

Le Présiden-c
du Conseil d'Administration.
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ObdYS\U C 7 Bq]U é\Y^réL éZ_edUb \Uc Tr\YRrbédY_^c ceYfé^dUc S_^SUb^é^d
\U `b_Wbé]]U T.Y^dUbfU^dY_^L GJ7BA du BI Novembre 1979

7 Dq]U é\Y^réL S_^SUb^é^d \é Tr\YRrbédY_^ bU\édYfU éeg S_^TYdY_^c
Wr^rbé\Uc T.Y^dUbfU^dY_^ mettre GF7AA au Lieu de 76-3
et ajouter 80-4.

ObdYS\U AE ce``bY]r Ud bU]`\éSr `éb \.ébdYS\U AE ^_efUée SY7TUcc_ec

ARTICLE &* (nouveau) - MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION DE L'AGENCE.

· Le montant maximum de la subvention sera d'abord diminué des avances éven-
tueLLement consenties pour études préliminaires, achats de terrain ou pour
tout autre objet.

· Si La subvention est égale ou supérieure à 2.000.000 F.

- le montant restant disponible cUbé versé

IHOS la limite de 90 8" au maximum de ce même montant au fur et à mesure
du déroulement des travaux, `éb application du taux de subvention mentionné
à l'article D à 90 - du montant des factures ou décomptes de travaux
présentés.

· Si la subvention est inférieure à 2.000.000 F. mais égale ou supérietœe
à 300.000 F.

- le montant restant disponible sera versé

dans la limite de 20 8 de ce montant à la passation des principales
corrmandes.

dans la limite de 70 ! au maximum de ce même montant au fur et à mesure
du déroulement TUc travaux `éb application du taux de subvention mentionné
à l'articLe ) à 70 ! du montant des factures ou décomptes de travaux pré-
sentés.

· Si la subvention est inférieure à 300.000 F.

le montant restant disponible cUbé versé

à raison de 50 ! de ce montant, au démarrage des travaux

pour le solde, à la fin 56? travaux, selon les modalités ci-après :
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Après constatation =3> l'Agence de l'achèvement des travaux te 9?
que prévus à l'article D des conditions particulières3 le montant définitif
de la subvention sera calculé par application au montant des travaux réellement
exécutés du taux de subvention prévu3 53;? la limite du maximum indiqué 53;?
les conditions particulières.

Le montant du dernier versement sera obtenu en soustrayant de ce
montant définitif les ?<::6?déjà B6>?D6?$ Ce dernier versement ne pourra
intervenir qu'après exécution éventuelle3 par l'Agence3 56? contrôles prévus
à l'Article 9.

Si l'opération pour w.que lle l'intervention de l'Agence a été envi-
sagée doit ?6 dérouler ?A> plusieurs années3 l'échelonnement de principe des
paiements est indiqué au paragraphe , des conditions particulières. Leur éche-
lonnement réel sera fonction 56? dotations qui seront ouvertes à chacun des
budgets annuels de l'Agence; 53;? cette limite les paiements pourront ?6 faire
au 7A> et à mesure de V' constatation 56? dépenses faites.

Les versements seront effectués au compte indiqué au paragraphe 9
56? conditions particulières.

L'article 16 ancien devient l'article 17, sans autre changement.
L'Article 16 nouveau est le suivant:

ARTICLE 16 (nouveau) - MODALITES DE VERSEMENT DES AVANCES DE L'AGENCE.
Le montant maximum de l'Avance sera d'abord diminué 56? avances

éventuellement consenties pour études préliminaires3 achats de terrain ou
pour tout autre objet •

• Si l'avance est égale ou supérieure à 300.000 F.

- le montant restant disponible sera versé

dans la limite de 30 - de ce montant à la passation des principales comman-
des.

53;? la limite de 60 ! de ce même montant3 au fur et à mesure du déroule-
ment des travaux =3> app Zication du taux d'aide ?<A? f01'fTled'avance men-
tionné à l'article D au montant des factures ou décomptes de travaux pré-
sentés •

• Si l'avance est inférieure à 300.000 F.

- le montant restant disponible sera versé

53;? la limite de 50 ! de ce montant au démarrage des travaux ;

pour le solde3 en fin de travaux3 selon les modalités ci-après :
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O`bqc constatation par l'Agence de l'achèvement des travaux dU\c
que prévus à l'article D TUc conditions partieuUères, le montant définitif
de la subvention sera caleuZé `éb application au montant des travaux réellement
exécutes du taux de subvention prévu, Té^c la limite du maximum indiqué Té^c
\Uc conditions partieulières.

Le montant du dernier versement sera obtenu en soustrayant de ce
montant définitif \Uc sommes déjà versées. Ce dernier versement ne pourra
intervenir qu'après exéeution éventuelle, `éb l'Agence, des contrôles prévus
à l'article 9.

Si Z 'opération pour laquelle l'intervention de Z 'Agence a été envi-
sagée doit cU dérouZer ceb plusieurs années, l'écheZonnement de principe des
paiements est indiqué au paragraphe , des conditions partieulières. Leur éche-
lonnement réel, sera fonction TUc dotations qui seront ouvertes à chacun des
budgets annueZs de Z'Agence ; Té^c cette Zimite Zes paiements pourront cU faire
au fur et à mesure de la constatation des dépenses faites.

Les versements seront effectués au compte indiqué au paragraphe 9
TUc conditions partieuZières.

e.ObdYS\U AG é^SYU^ TUfYU^d ébdYS\U AI8 eUc é^SYU^^Uc TYc`_cYdY_^c c_^d
bU]`\éSrUc `éb \Uc TYc`_cYdY_^c ceYfé^dUc L

OorcReT AI 7 RliScrclip Ss moTr TtTirsTe RlgmeTgTirOcoT ST eO psPtTircli2
ST e.OtOiRT ls ST eO psPtTircli RliScrcliiTeeT8

1/ Versement TUc fonds à Z'emprunteur •

• si Ze prêt est inférieur à 1.000.000 P. Ze versement SJ fera en totaZité
à la passation des prinaipaZes commandes.

si Ze prêt est égal, ou supérieur à 1.000.000 P. Ze versement se fera:

dans la Zimite de 30 - à Za passation des principaZes commandes

Té^c la Umite de 50 ! du montant du prêt Zorsque Zes factures justifi-
catives présentées représenteront 40 '2) du montant des travaux prévus.

pour le soZde, soit 20 -2 ceb présentation de factures justificatives.

2/ Remboursement de Z 'emprunt.

a) emprunt inférieur à 1.000.000 P.

L'articZe F des conditions partieulières fixe Ze nombre d'annuités
à verser (intérêts et capitaZ). Les dates d'échéance et Zeurs montants sont
fixés d'après la date de versement du prêt et notifiés `éb envoi d'un tabZeau
d'amortissement.
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bJ emprunt égal ou supéri~ur à 1.000.000 F.

Chaque acompte versé fait l'objet d'un tableau d'amortissement e~)
fonction de la date de versement.

Les paiements devront être faits à l'Agent Comptable de l'Agence
Financière de Bassin Seine-Normandie - 10/12, rue du Capitaine Ménard - PARIS 15
C.C.P. nO 9079-40 ou à tout autre organisme àésigné `éb celle-ci.

Toute annuité non versée à la date à laquelle elle sera devenue exi-
gible portera intérêt de plein droit à compter de la date de réception d'une
lettre de mise en demeure, à un taux supérieur de ) ! du taux d'escompte de
la Banque de France.

Si le retard atteint ou dépasse ) an, le contrat sera résilié et
le remboursement de la somme prêtée deviendra exigible.

La dissolution de la Société ou la cessation d'activité ou la SUccY_^
du fonds de cormzerce entratnera le remboursement irmzédiat anticipé du capital
restant dû et TUc intérêts c.h rattachant.

L'emprunteur aura la faculté d'effectuer des remboursements `éb
anticipation cé^c préavis ni indemnité.

Si les travaux qui motivent le prêt n'ont `éc été exécutés Té^c le
délai prévu à la convention, les sommes prêtées seront exigibles immédiatement
avec les intérêts correspondants.

L'emprunteur prendra à cé charge les impôts `brcU^dc et futurs ainsi
que les droits et frais pouvant brce\dUb du présent emprunt.

Pour l'exécution du contrat, l'emprunteur fait élection de domicile
à mébYc8

eUc é^SYU^c ébdYS\Uc AI Ud AJ TUfYU^^U^d bUc`USdYfU]U^d ébdYS\Uc AJ Ud B:8
e.ObdYS\U BA ^_efUée Ucd \U ceYfé^dL

Lorsque le bénéficiaire de l'aide est un industriel, en mesure de
récupérer la T.V.A., le montant des travaux retenu est évalué X_bc taxe.

Lorsque le bénéficiaire est une collectivité locale, qu'elle soit
ou non assujettie à la T.V.A., le montant des travaux retenu est évalué hors
T. V.A.
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L'Agenae peut aaaorder aux aoZZeativités qui en font ta demande une
avanae égaZe au montant de Za T.V.A. s'appZiquant à Z'aide aaaordée. Cette

avanae est versée en une seuZe fois dès que le montant du versement des aides
aux Y^drbUccrc a atteint ou dépassé 50 -8 EZZe cUbé remboursée C é^c après son
versement. Il devra être ajouté au montant du remboursement une somme unique
égaZe à AjE - du prinaipaZ à titre de partiaipation aux frais de gestion.


